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La lettre de MMM 
n°2 – janvier 2013 

 
La première lettre est parue en octobre 2011. Depuis, Antoine LAFFITTE qui a assuré la 
direction de MMM durant 3 ans est rentré en France en décembre 2011. Il travaille 
actuellement au centre international du Mouvement ATD Quart Monde. Il a été relayé par 
Denis GENDRE en mars 2012 après l’intérim de Vololona RAVELOSON.  
 
Ce changement a nécessité un investissement particulier et c’est pour cela que nous n’avons 
pas pu rédiger une nouvelle Lettre aussi vite que nous l’aurions souhaité. Nous essaierons de 
vous donner des nouvelles de la vie de MMM chaque semestre, et en attendant, nous vous 
dressons un rapide survol de ce que nous avons fait en 2012. 
 
 

Parution du catalogue 2013 
 
Réalisé gratuitement par une professionnelle 
de l’entreprise Caramel & Paprika, le 
catalogue 2013 apporte un nouvel élan. Dès 
sa parution en octobre, nous l’avons diffusé 
très largement. Séduites par la qualité du 
travail de MMM, plusieurs personnes ont 
relayé à leur tour ce catalogue. Celui-ci est 
téléchargeable aux adresses suivantes :  
http://www.atd-quartmonde.org/TAE-Travailler-
et-Apprendre.html?var_recherche=TAE 
http://www.atd-quartmonde.fr/Catalogue-de-la-
cooperative.html?var_mode=calcul 
http://ecosolidaire.org/nos-produits-et-
services/artisanat-malgache/  
 
Par ailleurs, le catalogue 2013 a été 
présenté le 2 décembre dans la revue 
Femina et Denis GENDRE a été 
interviewé le 11 décembre par Vincent 
PELOTTI sur RCF, dans le cadre de son 
émission « Ca va mieux en le disant ». 
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Le catalogue 2013 sur les ventes par correspondance a eu un fort impact : durant les deux 
derniers mois de l’année, nous avons reçu une soixantaine de commandes et d’autres sont 
attendues pour le début 2013. Par ailleurs, nous avons augmenté en 2012 le montant de nos 
ventes annuelles de 40 % par rapport aux trois années précédentes. 
 

Préparation du projet professionnel de chaque 
artisan après MMM 

 
La déclaration en décembre 2010 de 
MMM comme association artisanale a 
permis d’établir un contrat de travail d’une 
durée de deux ans avec chaque artisan. En 
effet, le projet MMM vise à ce que les 
artisans puissent travailler durablement en 
dehors de MMM ; d’accueillir de nouvelles 
personnes sans emploi ni qualification 
professionnelle qui, à leur tour, pourront 
acquérir la culture du travail pendant les 
deux années suivantes.  
 

 
Formation en décoration de maison 

 
Les contrats de travail finissent tous le 31 
janvier 2013. Pour permettre à chaque 
artisan de préparer son avenir 
professionnel, nous avons amorcé un 
dialogue avec chacun à partir du mois de 
mai. Plusieurs artisans ont déjà entrepris 
des démarches pour développer une 
nouvelle activité. La plupart sont intéressés 
de travailler à leur compte et de vendre 
leur production à MMM. Tout en assurant 
une sécurité matérielle aux artisans, cette 
formule permettra aussi à MMM de 
maintenir sa production au moment où, 
avec l’accueil de nouvelles personnes à 
former, celle-ci risque de se réduire 
considérablement. A terme, une telle 
formule peut aussi contribuer à un 
accroissement de la production au moment 

où la demande augmente de plus en plus en 
France.  
 

 
Formation en broderie (point smock, point de sable 

et peinture à l’aiguille) 
 
A la demande des artisans qui souhaitaient 
élargir ou compléter leurs savoir-faire, 
nous avons organisé 4 formations à MMM 
entre les mois de septembre et décembre : 
vannerie, tissage, broderie et décoration de 
maison. Par ailleurs, une couturière a suivi 
une formation à l’extérieur afin de 
maîtriser la couture industrielle et pouvoir 
être embauchée dans une usine. 
 
Ces formations ont créé un dynamisme au 
sein de MMM ; elle ont aussi permis de 
gagner de nouveaux amis chez les 
personnes qui ont assuré ces formations. 
 

 
Dernier jour de la formation en vannerie  

(présentation de tous les objets réalisés) 
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Afin d’accompagner les artisans dans la définition et la mise en route de leur futur projet, Jean 
MALAKIA, un volontaire ATD Quart Monde malgache, a rejoint notre équipe depuis en 
novembre. Il s’investira aussi auprès des prochains artisans qui seront recrutés prochainement. 
 
 

L’atelier de ferblanterie 
 
Depuis son lancement en juillet 2011, la 
4ème vague de formation a démarré le 24 
octobre. Chaque vague dure 6 mois à 
raison de 3 séances hebdomadaires de 
4 heures. Elles commencent avec 6 ou 7 
personnes, mais certaines décrochent en 
cours de route pour diverses raisons. A ce 
jour, 8 personnes ont suivi une formation 
complète (fabrication d’ustensiles de la vie 
quotidienne : fatapera, pelles, bêches, 
arrosoirs, barbecue… et ouvrages 
métalliques). Les objets sont réalisés à 
partir de fûts métalliques récupérés et 
découpés.  
 

 
fabrication de fatapera  

(petit fourneau utilisé pour cuisiner) 
 
A la fin de leur stage, les personnes 
reçoivent une attestation de formation. 
Dorénavant, grâce à une subvention reçue 
de la Fondation EDF, nous leur offrons un 
trousseau d’outils de base qui leur permet 
de lancer une activité de ferblanterie par 
leurs propres moyens.  
Depuis la fin de leur formation, trois 
personnes ont trouvé un emploi, pas 
nécessairement dans la ferblanterie et trois 

travaillent dans la petite entreprise du 
premier formateur.  
 
Ne pouvant plus assumer la formation en 
plus de son activité professionnelle, celui-
ci a présenté sa démission en octobre, avec 
beaucoup de regrets. Mais pour permettre 
que l’atelier puisse continuer au mieux, il a 
proposé de venir bénévolement pendant 
quelques séances, pour expliquer au 
nouveau formateur la pédagogie adaptée à 
un public illettré qu’il a développée par 
lui-même. 
 

 
fabrication d’arrosoirs 

 

 
Remise de l’attestation de formation 

 et d’un trousseau d’outils 
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Adhésion à l’ANCESM (Association Nationale du Commerce 
Equitable et SOLIDAIRE de Madagascar) 

 
Nous vous faisions part de ce projet dans la Lettre n°1. Acceptée en décembre 2011, notre 
adhésion à ce réseau nous permet de créer des liens avec d’autres associations qui travaillent 
dans le même esprit, d’échanger des pratiques et des idées, ce qui est stimulant pour notre 
association. De plus, cela offre la possibilité de participer à des expositions sur Tananarive, 
contribuant ainsi à mieux nous faire connaître localement. A chaque exposition, les artisans 
assurent des permanences par roulements. Occasion pour eux de mesurer l’intérêt porté par 
les visiteurs à leur travail et d’entrer en dialogue avec eux.  
 

     
 
 

Soutien de la Fondation EDF 
 
En plus du soutien financier de l’AFD (Agence Française pour le développement) reçu pour la 
deuxième année consécutive, nous avons obtenu en 2012 une subvention de la part de la 
Fondation EDF. D’un montant de 30.000 €, cette subvention d’équipement nous a permis 
d’acheter une voiture pour faciliter nos déplacements (notamment entre Tananarive et Tuléar), 
de renouveler notre parc informatique et de mieux équiper les ateliers et la cantine de MMM 
en ustensiles et outillages divers. Cette subvention a également permis d’acheter des 
trousseaux d’outils que nous offrons désormais à tous les stagiaires de l’atelier de ferblanterie 
à l’issue de leur formation.  
 

Autres soutiens pour promouvoir un développement 
durable 

 
L’association Bolivia Inti Sud Soleil nous 
a offert un Cuiseur à Bois Econome (CBE) 
qui a l’avantage de réduire la 
consommation de bois pour cuisiner. Nous 
apprenons à l’utiliser dans le cadre de la 
cantine de MMM et envisageons de le 
fabriquer au sein de l’atelier de 
ferblanterie. MMM pourrait apporter sa 
contribution à un changement des  

pratiques culinaires à Madagascar, l’un des 
pays souffrant de la déforestation. 
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Par ailleurs, l’entreprise Constellium nous 
a offert une parabole solaire que nous 
utilisons dans le cadre de la cantine. En 
parallèle, nous réfléchissons comment, à 
terme, nous pourrions lancer une 

production de paraboles, mais auparavant, 
nous devons trouver des solutions au coût 
élevé de la matière première qui, dans ce 
cas, ne peut pas être récupérée…

 
 

 
Les artisans de MMM devant la parabole solaire 

 
 
 

Comment nous soutenir ?  
 
Bien évidemment, en achetant nos produits et en les faisant connaître autour de vous, à l’aide 
du catalogue. Mais vous pouvez aussi nous verser un don.  
En effet, malgré nos efforts, nos ventes ne couvrent à ce jour qu’un quart de nos dépenses…  
 
Les dons sont à adresser à :  
ATD Quart Monde – Secrétariat des Amis – 12 rue Pasteur – 95480 PIERRELAYE 
Et les chèques doivent être libellés  à l’ordre de la Fondation ATD Quart Monde, en spécifiant 
qu’ils sont destinés à MMM – Madagascar. 
 
 
 

MMM sur Facebook  
 
En 2013, nous envisageons d’actualiser notre compte Facebook (Miasa Mianatra Miaraka) 
afin de vous permettre d’avoir plus régulièrement des informations sur la vie de MMM. 
 


